
 

 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
8 AVRIL 2025 

 

N° 2025-05-04 

 

 
 
 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit avril à quatorze heures, le Bureau Syndical, régulièrement convoqué en 

date du premier avril deux mille vingt-cinq, s’est réuni à Sahune, sous la Présidence de Nicole PELOUX. 

 

Délégué·es présents·es 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteurs de 2 voix chacun) 

Claude AURIAS, Patricia PICARD 
 

1 représentante du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(porteuse de 2 voix) 

Agnès ROSSI 
 

11 représentants des communes, EPCI et villes-portes 

(porteurs d’1 voix chacun) 

Fabienne BARBANSON, Philippe CAHN, Jean-Christophe CAMP, Gilles 

CREMILLIEUX, Vincent JACQUEMART, Jean-Jacques MONPEYSSEN, 

Nicole PELOUX Pascale ROCHAS, Frédéric ROUX, Christelle 

RUYSSCHAERT, Lionel TARDY. 
 

Délégué·es excusé·es ayant donné pouvoir : 

Éric RICHARD à Fabienne BARBANSON, Jean-François PERILHOU à Jean-Christophe CAMP, Michel 

ROLLAND à Gilles CREMILLIEUX, Marlène MOURIER à Nicole PELOUX, Pierre COMBES à Pascale 

ROCHAS, Sébastien BERNARD à Christelle RUYSSCHAERT. 

 

Déléguée excusée : Corinne MOULIN. 

******* 

 

Madame Nicole PELOUX déclare la séance ouverte à 14 heures. 

Monsieur Claude AURIAS est nommé secrétaire de séance. 

  

 

Nombre de délégués 

En exercice : 27 

Présents (mini 11 dont 6 en 

salle) : 14 

 

Nombre de voix 

En exercice : 36 

Présentes : 17 

Exprimées par pouvoirs : 9 

Total (mini 19) : 26 

 

Quorum atteint 



 

 
 

 

Objet : Désignation d’un·e délégué·e à l’association des Parcs naturels régionaux 

d’Auvergne-Rhône-Alpes (APARA) 

Délibération sans incidence financière 

 

Rapport :  

 

La Présidente expose, 

 

Par délibération n° 2022-01-01, le Bureau Syndical a désigné des représentants du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales dans les organismes extérieurs. 

 

Suite à la démission de Monsieur Didier-Claude BLANC, il y a lieu de désigner un nouveau 

représentant·e titulaire pour siéger à l’Association des Parcs naturels régionaux d’Auvergne-Rhône-Alpes 

(APARA). 

 

La Présidente rappelle que les sièges sont actuellement répartis comme suit : 

 

- Nicole PELOUX 

- XX, titulaire 

- Claude AURIAS, suppléant 

 

Délibération  

 Vu la délibération du Bureau Syndical n° 2022-01-01 en date du 28 janvier 2022 
 Considérant la nécessité de désigner un représentant du Parc pour siéger à l’association APARA 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Bureau Syndical 

 

◼ Désigne Anne GENTIL en tant que titulaire 

Claude AURIAS en tant que suppléant 

En sus de la Présidente, qui est membre de droit 

◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

 Pour extrait certifié conforme 

 Aux jour et an susdits 

 

 La Présidente 

 Nicole PELOUX 


